
CONFIANCE

Informer le plus en amont possible les membres du
réseau concernés par les projets d’intervention ;
Faire preuve de loyauté envers les membres du
réseau ;
Respecter des modalités de fonctionnement au sein
de l’Organisme de Formation ;
Tenir ses engagements et savoir se retirer d’un
projet au profit d’un autre partenaire pour assurer
la qualité maximum.

PARTAGE

Privilégier l'intérêt collectif tout en préservant
l'identité de chacun ;
Contribuer à la construction collective de l'offre
proposée par le réseau des partenaires ;
Mutualiser les bonnes pratiques en matière
d'ingénierie pédagogique et de pratiques ;
Développer et cultiver des partenariats pour
répondre et anticiper les besoins des entreprises et
des salariés.

PROFESSIONNALISME

Permettre au plus grand nombre d'accéder à la
Formation, notamment par une offre spécifique de
l’IPC, innovante et de proximité ;
Garantir le professionnalisme de ses équipes
pédagogiques en attestant les compétences
spécifiques de ses intervenants ;
Développer une pédagogie de qualité en respectant
les critères de la qualité de la Formation
Professionnelle Continue.

Charte du réseau
des partenaires
IPC FORMATION est l’organisme de formation
des branches de l'Industrie Papier Carton
A ce titre, la mission principale de l'association est d'assurer, dans la durée, la déclinaison opérationnelle de la politique
de formation professionnelle de la filière. Afin de porter son offre d'accompagnement, IPC FORMATION s'appuie sur un
réseau de Partenaires experts qui forme aux métiers de l’Industrie Papier Carton. Ces personnes se retrouvent autour
de valeurs communes et partagées, inscrites dans cette charte. La présente charte a donc pour objectif de rassembler
et reconnaître les acteurs du réseau des Partenaires IPC FORMATION.

IPC FORMATION, un label de qualité
pour les Compétences Professionnelles de l’IPC
Conscientes du défi à relever pour entretenir, adapter et transmettre leur savoir-faire, les fédérations
professionnelles de l’Industrie Papier Carton (Unidis, Copacel, Cap, Cof, Unfea, Group’hygiène)
s’unissent pour travailler ensemble de façon cohérente et concertée avec leur organisme IPC
FORMATION. Dès lors, elles s'engagent autour du label IPC FORMATION pour garantir un niveau de
qualité et d’excellence des interventions de formation ou de conseil RH auprès des entreprises et des
salariés de la Branche.

Les partenaires labélisés se reconnaissent autour :

en atteignant un taux de satisfaction des stagiaires et des prescripteurs supérieur à 90%
en contribuant à la notoriété d’IPC FORMATION au sein des entreprises de la Branche

D’une finalité commune : la satisfaction client

De valeurs communes



Contribuer à la satisfaction client
en incarnant les valeurs communes

Respecter l’exigence de confidentialité
dans les interventions sur site

Apporter une expertise de formation ou conseil
reconnue par les professionnels de l’IPC

Travailler en réseau et promouvoir
l’offre globale d’IPC FORMATION

Vendre sous label IPC FORMATION
100% de ses actions dans l’IPC

Respecter la tarification unique
décidée par le CA d’IPC FORMATION

Contribuer à l’optimisation des coûts
et frais de déplacements 

Collaborer avec l’Administration des Ventes
IPC FORMATION

Respecter les processus définis
dans le cadre de la certification QUALIOPI

IPC FORMATION - 23 rue d’Aumale 75009 Paris - Tel. : (33) 01 53 89 24 70 - e-mail : contact.formation@unidis.fr

Les engagements des
Partenaires labélisés :

Afin de faire vivre les engagements conjoints,
le Partenaire s'engage à :

Sous la coordination d’IPC FORMATION, nous nous engageons à contribuer à la cohésion et à la transparence
des opérateurs de formation pour les métiers de l’Industrie Papier Carton.

Signature du partenaire Signature IPC FORMATION

Vous remerciant de votre engagement pour la mise en œuvre
de la politique Formation Professionnelle Continue de notre IPC

Respecter la règle de rémunération pour les
actions en inter-entreprises :
se référer à l’Administration des ventes

Respecter la règle du 10/30/60 pour les
actions en intra-entreprise :

les 10% correspondent au Label IPC FORMATION ;
les 30% à la gestion du projet ;
les 60 % à la production de l'action.

Inscrire 100% de ses actions
d'accompagnement et de Formation Continue
pour les clients de l’Industrie Papier Carton
sous label IPC FORMATION

Afficher le logo IPC FORMATION
sur tous ses documents (offre, convention)


